
Décision portant composition des bureaux de vote électronique  

et du bureau de vote électronique centralisateur 

pour les élections du 28 au 30 janvier 2025  

de l’université de Bordeaux 

 

 

Décision portant composition des bureaux de vote électronique et 

du bureau de vote électronique centralisateur pour les élections 

des représentants des personnels et des usagers aux conseils 

centraux et aux conseils de composante de l’université de 

Bordeaux   
 

 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.712-2 et L953-6 ; 

Vu le décret 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat ; 

Vu les statuts de l’université de Bordeaux ; 

Vu la décision portant recevabilité des listes de candidatures pour l’élection partielle des représentants 
des usagers et des personnels au sein des conseils centraux de l’université de Bordeaux du 22 janvier 
2025 ; 

Vu la décision portant recevabilité des listes de candidatures pour l’élection des représentants des 
usagers et l’élection partielle des personnels au sein du conseil du collège DSPEG et de ses 
composantes de l’université de Bordeaux du 20 janvier 2025 ; 

Vu la décision portant recevabilité des candidatures pour l’élection partielle des représentants des 
usagers au sein du conseil d’Institut de l’INSPE l’université de Bordeaux du 20 janvier 2025 ; 

Vu la décision portant recevabilité des listes de candidatures pour l’élection des représentants des 
usagers et l’élection partielle des personnels au sein du conseil du collège Sciences de l’Homme de 
l’université de Bordeaux du 20 janvier 2025 ; 

Vu la décision portant recevabilité des candidatures pour l’élection partielle des représentants du 
personnel au sein du conseil de l’IUT de l’université de Bordeaux du 20 janvier 2025 ; 

Vu la décision portant recevabilité des listes de candidatures pour l’élection des représentants des 
usagers au sein du conseil du collège Sciences et technologies et de ses composantes de l’université 
de Bordeaux du 20 janvier 2025 ; 

Vu la décision portant recevabilité des listes de candidatures pour l’élection des représentants des 
usagers au sein du conseil de l’Institut des Sciences de la vie et du Vin (ISVV) de l’université de 
Bordeaux du 20 janvier 2025 ; 

Vu la décision portant recevabilité des listes de candidatures pour l’élection des représentants des 
usagers et l’élection partielle des personnels au sein du conseil du collège Sciences de la santé et de 
ses composantes de l’université de Bordeaux du 20 janvier 2025 ; 

Considérant que les président et secrétaire du bureau de vote électronique sont désignés par 
l’administration ; 

 

Considérant les candidatures déposées ;  

  



Décision portant composition des bureaux de vote électronique  

et du bureau de vote électronique centralisateur 

pour les élections du 28 au 30 janvier 2025  

de l’université de Bordeaux 

 
 

Le président de l’université de Bordeaux 

 

DECIDE 

 

Article 1. Membres des bureaux de vote électronique 

 
Dans le cadre des scrutins du 28 au 30 janvier 2025 organisés en vue du renouvellement de la 

représentation des usagers et des personnels au sein du conseil d’administration, de la commission de 

la recherche, de la commission de la formation et de la vie universitaire, et de conseils de composantes 

de l’université de Bordeaux, les membres des bureaux de vote électronique sont : 

 

  

Bureau de vote électronique – Conseils centraux 

Rôle Liste Civilité Nom de naissance Prénom 

Président Représentant de l’administration M. ROPIQUET Julien 

Secrétaire Représentant de l’administration M. RIPON Olivier 

Délégué de 
liste 

Ensemble pour l'inclusivité et l'égalité 
dans la Recherche Mme 

VILLERONCE Anielle 

Délégué de 
liste 

 
Mme 

DANTZER Cécile 

Délégué de 
liste 

 
Mme 

BATS Marie-Lise 

Délégué de 
liste 

 
Mme 

BAYLE Priscilla 

Délégué de 
liste 

Liste Inter’Assos : Bouge ton campus 
avec tes assos  Mme 

HARRER Margaux 

Délégué de 
liste 

 
Mme 

BEDEL Aurélie 

Délégué de 
liste 

 
M. 

MERCHED Aksam 

Délégué de 
liste 

Liste UNI et Action IUT : Pour la défense 
de nos filières scientifiques ! M. 

TORRENT Louis 
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Bureau de vote électronique – Collège DSPEG, du collège ST et de 
leurs composantes 

Rôle Liste Civilité Nom de 
naissance 

Prénom 

Président Représentant de l’administration M. L’HONORE William 

Secrétaire Représentant de l’administration Mme MOREAU Valérie 

Délégué de 
liste 

Inter'Assos : un collège qui te ressemble M. MARTIN Pierre 

Délégué de 
liste 

Horst et Graben : infaillibles Mme BAJOLLE Clémence 

Délégué de 
liste 

Inter'Assos : Une licence qui te 
ressemble 

M. HAJJOUBI Salah Adeen 

Délégué de 
liste 

Continuum Mme SADOU-
BOUDEY 

Tiffany-Luna 

Délégué de 
liste 

Label[i] M. LOU-
POUEYOU 

Alexandre 

Délégué de 
liste 

Corpo Montesquieu M. VIVIANT Eliott 

Délégué de 
liste 

Corpo Montesquieu Mme INGELS Romane 

Délégué de 
liste 

Corpo Montesquieu M. LAVAU Erwan 

Délégué de 
liste 

La Cocarde Etudiante, l'alternative 
patriote 

M. LABBE Leo 

Délégué de 
liste 

Le Poing Levé : une liste révolutionnaire 
pour la Palestine, contre l'extrême droite 
et la précarité 

Mme SEQUEIRA Mélina 

Délégué de 
liste 

UNEF, pour une faculté accessible et 
des formations de qualité 

Mme SOUCLIER Siloe 

Délégué de 
liste 

UNI : Pour le mérite et ta réussite ! M. POMMIER Arthur 

Délégué de 
liste 

Collège des lecteurs Mme LISBONA 
GOMEZ 

Almudena 
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Bureau de vote électronique – Collège Sciences de la santé, du collège 
Sciences de l’Homme et de leurs 

composantes 

Rôle Liste Civilité Nom de 
naissance 

Prénom 

Président Représentant de l’administration Mme GENDREAUD Margot 

Secrétaire 
titulaire 

Représentant de l’administration M. HOAREAU Florian 

Délégué de 
liste 

Personnels de l'UFR Odontologie 
Mme GUERRIER Marie-

Anaïs 

Délégué de 
liste 

Personnels Collège B Mme CAVARE nom 
d’usage 
(CAPPAÏ) 

Anaïs 

Délégué de 
liste 

Inter'Assos : Bouge ton campus M. FAYARD Maxime 

Délégué de 
liste 

Liste représentants de l'ISPED M. 
EL GORAI Mohamed 

Délégué de 
liste 

Inter'Assos : Bouge ton campus 
Mme PASLIN Chloé 

Délégué de 
liste 

Inter'Assos : engagement pour les étudiants 
en chirurgie dentaire 

M. EL OUARGUI Imad 

Délégué de 
liste 

Inter'Assos : La Dynamique étudiante 
Mme RASSI Nadine 

Délégué de 
liste 

Inter'Assos : Notre diversité, notre force 
Mme BENICHOU Judith 

Délégué de 
liste 

Le Poing Levé : Une liste révolutionnaire, 
pour la Palestine, contre l'extrême droite et 
la précarité 

Mme M'BOW Fekam 
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Bureau de vote électronique – Instituts de formation 

Rôle Liste Civilité Nom de 
naissance 

Prénom 

Président Représentant de l’administration Mme ANDRADES 
IMBERNON 

Délia 

Secrétaire 
titulaire 

Représentant de l’administration M. DEPRAU Alexis 

Délégué de 
liste 

UNSA-EDUCATION 
M. DUCHER Evann 

Délégué de 
liste 

FSU (SNES-FSU, SNEP-FSU, SNUEP-
FSU, FSU-SNUIPP) 

Mme HERVIEU Armelle 

Délégué de 
liste 

 Mme  GINESTE 
(épouse 
MARTY) 

Valérie 

Délégué de 
liste 

Liste ISVV 
 

M. 
DESPAGNE 

Louis 

 

 

Article 2. Membres du bureau de vote électronique centralisateur 

 
Dans le cadre des scrutins du 28 au 30 janvier 2025 organisés en vue du renouvellement de la 

représentation des usagers et des personnels au sein du conseil d’administration, de la commission de 

la recherche, de la commission de la formation et de la vie universitaire, et de conseils de composantes 

de l’université de Bordeaux, les membres du bureau de vote électronique centralisateur sont les mêmes 

que les membres du bureau de vote des conseils centraux indiqués dans l’article 1er de la présente 

décision. 

 

Article 3. Exécution 

 
Le directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera affichée 

conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire de 

l’université de Bordeaux figurant à l’annexe 4 des statuts de l’établissement et publiés sur le site internet 

de l’université. 

 
 

Fait à Talence, le 23 janvier 2025 

 

Dean Lewis 

Président de l’université de Bordeaux 

 

Par délégation, 

Julien ROPIQUET 

Directeur des affaires juridiques 

 

 


